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Texte de la question

M. Jean-Pierre Allossery attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social sur le sujet de la politique jeunesse. En effet, le Gouvernement en a fait un engagement
fort en la rendant prioritaire. Pour cela, le 21 février 2013, le comité interministériel de la jeunesse était installé
sous la présidence de M. le Premier ministre et coordonné par Mme la ministre des sports, de la jeunesse, de
l'éducation populaire et de la vie associative. Cette instance de pilotage est le signe fort d'une politique
ambitieuse et innovante capable de créer une véritable armature de soutien en faveur de l'ensemble des jeunes.
À travers cette structuration, une politique de droit commun accessible à tous pourra enfin voir le jour. Ainsi, 13
chantiers prioritaires déclinés en 47 mesures concrètes ont été définis. Il souhaite connaître les suites données
à l'action "garantie jeunes, pour leur apporter un accompagnement intensif, des propositions adaptées de
formation et d'emploi ainsi qu'une garantie financière équivalente au revenu de solidarité active" qu'il a la charge
de mettre en oeuvre dans le cadre de ce comité interministériel.

Texte de la réponse

La création de la garantie jeunes constitue une mesure importante du plan pluriannuel contre la pauvreté et pour
l'inclusion sociale, adopté au début de l'année par le Gouvernement ; elle s'adresse aux jeunes, en rupture
familiale, ayant quitté le système éducatif et n'étant ni en emploi, ni en formation. Cette mesure, inscrite dans un
projet de territoire et confiée aux missions locales, propose d'accompagner d'une part des jeunes en situation de
grande précarité vers l'autonomie par l'organisation d'un parcours dynamique d'accompagnement global, social
et professionnel, vers l'emploi ou de formation et d'autre part des entreprises porteuses de projets de
recrutement. Il s'agit de construire des parcours d'insertion socioprofessionnelle sécurisés permettant l'accès à
une pluralité d'expériences professionnelles et de formation en vue de faire émerger, de concrétiser ou de
consolider un projet professionnel, en s'appuyant sur une garantie de ressources d'un montant équivalent au
revenu de solidarité active (RSA). L'entrée dans la garantie jeunes est décidée par une commission locale dite «
multi acteurs » sur la base des propositions formulées par la mission locale. Cette commission est présidée par
l'Etat et inclut des représentants de l'Etat, du Conseil général et des présidents ou leurs représentants des
missions locales ainsi que les acteurs pertinents en matière d'insertion des jeunes. Elle a pour mission le
repérage des jeunes, les décisions d'entrée, de renouvellement et de sortie de la garantie jeunes mais aussi de
suspension de l'allocation, notamment dans le cas où le jeune ne respecterait pas les engagements pris dans le
contrat. Dix territoires ont été retenus pour une première vague de test qui débutera cet automne et concernera
10 000 jeunes. Sur la base d'une évaluation de l'expérimentation, le déploiement de la Garantie Jeunes sera
généralisé progressivement sur tout le territoire et pourra concerner 100 000 jeunes par an en rythme de
croisière.
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